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Une et url e .e L ,, (,uection a e tu f ~-i t e? q_ui ccin .. ui t :1 une 
estimati on de crEL i tE :::·up:9l 6E1en t dre r; de 1 . 160 r:ii lllons (Ti t r e I) 

( Etuc..e b c:,s e e ::.;ur 1 ; L•.Jplica hon d. eo f orriml e s contra c tl.e l ­
l e s de r eajur:t ement ) 
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Il n ' eet p~s ee time pos s i ble n i i n ~i que d' a c cep t or de 
tel s r eajus t emon ts. Juri i i que,.1ent e t con trac t ueJ.lel"len t , aucurre ob liga·c ion 
n 1 e:d s te i=:. ce ::, uje t v i s -- ii-vi s ,ie E en t r e:;:irises. 

Il e re:-G ·.e f 2;,i t que les 9e,::..e:w n t s qui i n t cr v i encL. ont 
.9-J2!.~.r:,~ d ev aluati on pov.r s ervices rendus a':'.'..c!:At. cleval ua ·.; ion pro,~uiron t une 
mo:nnai e .'.on t l o p .. uvoi r d 1 a chat ed clepreci e , Lmi s il eE;t r oulig-ne d 1 

autre )art que l ee preot c:;t ions ont e te e:i:i ectue es a une .spoque ou l ee 
chc,rges corres poncJ.aient a 1 1 2.nr:i en pouvoir d. 1 e.chat d.e l a mo11:1ai. e. 

Le pro gr ame 196 l pr e:: cnte par l es r.r ,. P. c.evrc:;,it etre 
ex2.mine ~an:.: t=.:e i:: gran os lignes et 1 1 on clevr~.i t fLcer l e ::: poet es qu i , 
.!E1 .. .P.~ .Pcty_e,_, f3er d en t sus ceptibl:es cl' e tT o r c ;; enm pour f i nc!,!lc emont a 'L'..X 
;_,'onds \J.c: con tropa.:ct i e . 

Sc:;.'ont egalernen t exc'.mines l eo pro jet s en inc t2.nce ( et qui 
s on t :~ 1 2.L '. lom ·s ~~ e:;;:.:. is c:u pro gr amu e 19611.) 

29.12.63 



I 

I 

I 

ontant avant df'Y8luat1on 

ort 

ort 

oh v 

••••••••••••••••••••••••••••••• 

a••••••••••••••••••••••••·••••••••• 

ent palai. 

(pro 

tion 

aoire) ••• •••• 

..... ••·•• .... 
onT tio rout re ••••••••••••• 

out •• 21 • tranc • •••••·••••• 

·ute opoka •••••••••••••••••••••••••••••• 

te u ••••••••••••••••••••• 

••••••••••• •••••••••••••••••••••• 

tion ••••••••••••••••••••••••• 

te a a)•••••••••••••• 

2.5 .ooo 

2. 

6. oo. 

5.0 o.o 
10. .ooo 

7. 

--·-···-·· 



• 

. . .. 

ting o f the 

• k 

a1 io 
di ·t D 

8 p thin 
t rpa 4. 



T 

. 1. 

supp 
cont 
una 

l ' en 

ch 

de 

T. • n 

iniatr, 
• 

' 

•~ el• H juat nts. 

contr tu 11 nt, eucun bli ation n•exiat i c uj t vi 



• 

ls p i•■nte qui inte~v· t :rl!a d6valuation 
eervic r nd alu tion produiront une e nt le pouvoir d' 
d r~c14, mi lign d1autr que ea pres ions ant 6t6 ff ct 
une 6poque aD co,:ra pan l ' ancien pauvoir d1ach t de le onnaie. 

11 1 git a des nsdqu ncea et im li ti.on■ not'lllales at inlv tattl e d' une 
ev uation • 

• 

le prami re 
dues . 

on et l politique 96n6rale de restriction d cr,dit decid!e 
en ent l entr ris • tr vaux public dana une ituation 

point de vu trE o erie. 

pren a est ~vi ent d' cc'16 r la pai nt des fa t!U'u 



• 7': ~ REPUBLIQUE DU CONGO 

' CABINET 
DU 

MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS 
Tel. 2465 - B. P. 26 KALINA 

Ref. n° 

'\nnexe : 

Objet 

iomo-'c 11• uo ( 
en 

Leopoldvi lle, le 
-4 

N° 60/CAB/ 

l 'ur.-i n (' uc .... .,, i 1 

0 du 11 dc'3oci'l !'O 19c3 .. 

I 

1 ., de 1' , U: 

.,. ... 

UC 

/T.P. 

n ... . . 

et 

·o I 
i-



n ' 



g "► 0 
}7 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES ta\ UNITED NATIONS ORGANIZATION 
AU CONGO v, IN THE CONGO 1 1 .. 

£1 

I 

le 

BOlTE PC>STALE 7248 
LEOPOLDVJLLE 

REPUBLIQUE DtJ CX>NGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE 

Monsieur G. Cederwall 
Ordonnateur des Finances publiques 

I 





ORGANISATION DES• NATIONS UNITED NATIONS ORGANIZATION 

IN THE CONGO UNIES AU CONGO 

A· 

DE : 

OBJET: 

INTER· OFFICE MEMORANDUM 

21 December 1963 

Mr. Brooks 

5 . Habib Ahmed 

Seen. Thanks. Suggest that Mr . Larcher's 
particular attention be drawn to para 4 of the letter. 
I raised this question personally in my meeting -.,Ii th 
Mr. Delvaux at which Mr . Robert told me that the 
present procedures followed ~ in the Ministry of Public 
Works did not provide for examination of such questions 
by the Ministry of Finance • . I thereupo n s tated that 
since this matter has to come up before the Counter­
part Fund Committee, the Ministry of Finance would be 
involved in any case through its r epresentative on the 
Committee . 
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~o~• ~ - . 
APPROVAL NOTE AND RETURN 

SEE ME, PLEASE YOUR COMMENTS 
-

YOUR SIGNATURE ,,,,, YOUR INFORMATION 

I NOTE AND FILE FOil, ACTION 

~~ ~ 



. . . . "g (: o I 
~o - o I 

Leopoldville, 19 December 1963 

DEC20 1963 

To: Mr. James R. Brooks N 

From: 

Deputy Chief, Civilian Operations 

Gustav Cederwall /J/2 
Public Finance Controller ~ 

I°.: ... fa. .. 1}::?.: .. ~ ... fh .... ~. -z_ 

Subject: Effect of devaluation on the Publ. 

;•, 
( ......... . ...... ' 

3 . ........... . .... " ....... . 
1 . p (• . 0 f C . . l ..,_4 .... , , 

s contracts 
0- Ne r ~ 
IN . . <, 

I have studied your notes Civops 1780/63 and 1787/ 63. 
You have asked for my remarks; they are as follows. 

1. We have carefully analyzed the calculations and 
want to confirm that they appear correct and well done. 
There can, therefore, be little doubt about the facts. 

2. There is certainly a serious problem of liquidity 
for the enterprises. Ithink it is up t-o the monetary 
Council to decide what can be done about it. 

3. It appears necessary to recognize that contracts 
may have to be revised. If so, I do not see any other 
possibility of financing the cost increases than to use 
Counterpart Funds to a larger extent than so far foreseen. 
This may imply a postponement of new works, although the 
amounts to be credited to these funds will also increase 
because of the devaluation. In all event the question 
has to be studied in connection with the extraordinary 

I., budget for 1963. (Do not forget to consult also with 
Mr. Lawrence). 

4. Mr. Larcher has shown me a draft circular on 
"Procedure de financement de travaux ONUC (sic!) et 
controle technique". My only remark is that the Ministry 
of Finance continues to be entirely left outside the 
whole procedure. I still think that this is an impossible 
situation. I will seriously ask you to instruct Mr. Larcher 
to contact the Directeur du Budget, Mr. Wabola, and arrange 
the matter with him. 

cc: Succar 
Jenssen 
Larcher 

GO/be 
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APPROVAL NOTE AND RETURN 

SEE ME, PLEASE YOUR COMMENT'S 

YOUR SIGNATURE X -YOUR INFORMATION 

NOTE AND FILE FOR ACTION 

,• 
( 

-
DATE 

I 

FROM 

Larcher q/ 21/ 12/ 63 M.E. 
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SECTION DES T.P. - ONUC 

PROCEDURE DE FINANCEMENT DE TRAVAUX ONUC ET CONTROLE TECHNIQUE 

Ciroulaire relative a 1 1 intervention des e!l?erts 

,1. Ouverture des cr{jdi ts. 

a) Fonds du Titre II 

Il s 1agit des programmes A, Bet C ouverts en 1961 et 1962 et sur 
lesquels subsiste uncertain nombre de reliquats de cr6dit. Pr6alable­
ment a 1 1 engagement de ces reliquats sur des oporations d 1int~ret public 
differentes de celles approuv6es dans les programmes, il est imp1ratif 
que le Prosident de la province concern0e rende compte, par lettre 
officielle, au Ministere du Pl:m du Gouvernement central, du changement· 
apporte aveo toutes justifica tions utiles a l'appui. Cette lettre doit 
recevoir le visa d I appro~.•ation du Conseiller ONUC de la province, et 
copie en est adress6e au Ministere des Travaux Publics du Gouvernement 
central ainsi qu'a la section Travaux Publics ONUC de Leopoldville. 

b) Fonds du Titre I 

En g:fooral, les nouveaux cr6di ts seront dor6navant ouverts a la suite 
de la pr,osentation au G0mit6 consultatif, pour ohaque op6ration, d'une 
note justificative otabl ie en suivant le mod0le joint en annexe. 

L1 incidence des projets sur la releve oconomique du pays ou de la r§gion, 
et leurs possibilitos ruelles d'exocution, constituent des criteres 
essentiels qui conditionnent l'agrement des projets -en cause. Ces 
crit~res doivent done 6tre trait6s de fa9on claire, objective et bien 
d6tai116e dans la note justificative. 

Il Emt souhaitable que les experts apportent leur assistance technique 
aux admin~strations locales des Travaux Publics en pr6parant pour leur 
compte et sous la signature de celle-ci l es documents relatifs a la 
presentation du projet. 

2. Engagement des dopenses. 

Les experts doivent veiller ace que la reglementation administrative en 
vigueur en ma tiere de travaux publics soi t r espect6e dans toute la me.sure 
du possible dans la preparation des contrats. (D6cret du 25 fovrier 1959, 
Arreto Royal du 26 juin 1959, Cahier g5n1ral des charges). 

• 0. / 
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Les pieces d 1 engagement des dopenses (bons de commende, marches, etc ••• ) 
doivent recevoir la double signature du fonctionnaire congolais de 1 1 admi­
nistration respopsable des travaux, et de l'ing6nieur ou .fonctionnaire ONUC 
en charge de l a region dans laquelle sont effectues ces travaux. Cette 
double signature sur les pieces d 1 engagement intervient obligatoirement 
avant tout debut d 1execution des dopenses. 

3. Controle technique et financier des travaux. 

Le controle technique et financier des travaux incombe au fonctionnaire 
ONUC. Il reste toutefois entendu que cette intervention n 1exclut pas, bien 
au contra ire, le concours des fonctionnaires de 1 1administration congolaise 
qui ont toute latitude soit pour inspecter l es chantiers et effeotuer les 
controles :complJmentaires qu'ils jugent opportuns, soit pour aocompagner les 
experts de l'ONUC au cours de leurs missions d 1 inspections. 

Au surplus, il est fortement recommand6 aux exportsd' associer un fonctionnaire 
de l ' Administration Congolaise des Travaux Publics au controle technique et 
financier de chaque operation, en vue de le pr6parer a prendre ultorieurement 
la releve. Mais il convient de pruciser que cette fonction de "tra ining" 
n 1a aucunement pour effet de r6duire ou d 1att6nuer la responsabilit6 propre 
de 1 1 expert. 

·4• Prise en charge des dopenses. 

Les pieces comptables rela tives aux d1penses entrain6es par les travaux 
doivent ogalement recevoir l a double signature du fonctionnaire congolais 
et de l'agent technique ONUC, prealablement a leur liquidation. 

La prise en charge des dopenses par l'ing0nieur ONUC engage la responsabilito 
de celui-ci, concernant la saine exScution des dopenses. Elle implique un 
controle proalable aussi ferme que courtois de la qualitG des travaux et du 
bien-fondo des factures. 

5. Liquidation des dopenses. 

Apres prise en charge par le fonctionnaire congola is et l'agent ONUC, les 
pieces de dJpenses sont transmises en principe au service des finances ONUC 
pour liquidation. Dans tousles cas possibles, la liquidation doit etre 
canalisoe par l'ordonnateur trosorier. Mais lorsqu 1 il n'y a pas d 1autre 
solution, il est admis provisoirement que la liquidation et le paiement 
peuvent etre effectu6s dans ce cas par la Banque du Congo. Toutefois, dans 
cette hypothese, des instructions particulieres doivent etre sollicitms de 
l'ONUC a Leopoldville . 

• •. I 
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6. Comptabilit~. 

Les agents ONUC tiennent soigneus9ment a jour le livre des ouvertures des 
cr6dits, celui des engagements de d:ipenses et celui des depenses liquicl1es, 
pour toutes les operations dont ils ont la charge. 

7. Transfert des fonds en francs congolai~. 
;>\ 

Il appartient "aux agents ONUCf de p:roposer a la section T.P. ONUC de 
Loopoldville, tousles d eux mois, le transfert des fonds dent ils estiment 
avoir besoin pour effec tuor l as paiements pendant l es deux mois suivants. 
Le montant demando on transfert doit etre prGsente par projet en rappelant 
l e montant total des transferts d6ja effectu6s et des d-5penses liquidees 
sur chaque projet. 

8. Transferts extorieurs. 

Certa ins marches de travaux a 1 1 entreprise pr6voient en accord avec le 
Gouvernement centra l un pourcentage d'autorisation de transferts en devises 
exterieures sur les sommes dues. Dans ce c2s, il convient de communiquer 
a Leopoldville, par le canal de l a section T.P. ONUC, trois exemp laires 
des f ac tures approuv6es . Cette communication n'aura aucune incidence sur 
l es paiements en francs congolais qui s 1 effectt1.ent suivant la proc0dure 
habituelle . 

9. Comptes rendus • . 

a) A la fin de chaque mois, les agents ONUC envoient rogulierement a Leo­
poldville le point, par op.:ration 9 des cr6di ts ouver·ts, d6penses 
engag0os, dSpenses liquidoes et nombre moyen des travailleurs du mois 
employ6s sur les chantiers. Un cornpte rendu succinct de l'avancement 
des travaux de ehaque operation est ~galement envoyo chaque mois a 
Leopoldville. 

b) Tousles t rois mois, les agents de l'ONUC adressent en outre au Chef 
de la section T.P. a Leopoldville un compte rendu goneral de leur 
activite, par le canal de 1 1ing6nieur ONUC en charge de la province. 

c) Il est souha itable que les comptes rendus soient illustros de photos 
de chantier. Les d1penses de documentation photographique peuv8nt etre 
imput0es sur l e fonds des iravauxi dans l es conditions stipuloes aux 
paragraphes ci-dessus. 

* 

I 
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11 est rappel6 que le role primordial des a gents T.P. ONUC r6side 
dans les fonctions de Conseiller technique aupres des autorit6s adrninis­
tratives congolaises. Ace titre, il e s t essentiel que les experts 
entretiennent des relations ha rmonieusGs · avec l es autorit6s loca les, tout 
en conservant l a formeto indispensable a 1 1exercico du controle technique 
et financier dos op6r~tions dont ils sont responsables. Les attributions 
de Conseiller T.P. ONUC ne se limitent pa s aux services consulta tifs. 
11 leur est recommandc de venir directement Gn a ide a 1 1Administration 
congolaise dans tousles ca s ou le besoin leur a~parait. 

Ence qui concerne la gestion des march6s des travaux publics, les 
fonctionnaires de l'ONUC doivent en toute circonstance conserver pr1sente 
a l'esprit l a notion fondarnenta le que l e Gouvernement congola is est 
toujours le v6ritable Maitre de l'.oeuvre pour toute s les op6ra tions f i nan­
c6es pa r l e cana l de l'ONUC. 
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SECTION DES T.P. - ONUC 

PROCEDURE DE FINANCEMENT DE TRAVAUX ONUC ET CONTROLE TECHNIQUE 

Circulaire relative a 1 1 intervention des e9erts 

1 • 

1. Ouverture des cr6dits. 

a) Fonds du Titre II 

Il s'agit 4es programmes A, Bet C ouverts en 1961 et 1962 et sur 
lesquels subsiste uncertain nombre de reliquats de credit. Proalable-­
ment a 1 1 engagement de ces reliquats sur des op0rations d'intiret public 
differentes de celles approuv6es dans les programmes, il est imp5ratif 
que le President de la province concernoe rende compte, par lettre 
officielle, au Minis tere du Plan du Gouvernement central, du cr~angement 
apport6 avec toutes justifica tions utiles a l'appui. Cette lettre doit 
rece,:oir le visa d I appro~•a tion du Conseiller ONUC de la province, et 
copie en est adressoe au Ministere des Travaux Publics du Gouvernement 
central ainsi qu 1a la section Travaux Publics ONUC de L6opoldville. 

b) Fonds du Titre I 

En gjn6ral, les nouveaux cr6dits seront dor1navant ouverts a la suite 
de la presentation au G0mit6 consultatif, pour chaque op1ration, d'une 
note justificative otablie en suivant le modele joint en annexe . 

L1 incidence des projets sur la releve oconomique du pays ou de la region, 
et leurs possibilit6s r~elles d 1 ex6cution, constituent des criteres 
essentiels qui conditionnent l 1agrement des projets en cause. Ces 
criteres doivent done atre trait6s de fagon claire, -0bjective et bien 
d6taill6e dans la note justificative. 

Il EESt souhaitable que les experts apportent leur assistance technique 
aux administrations locales des Travaux Publics en pr6parant pour leur 
compte et sous la signature de celle-ci les documents relatifs a la 
presentation du projet. 

2. Engagement des d~penses. 

Les experts doivent veiller ace que la reglementation administrative en 
vigueur en ma tiere de travaux publics soi t respec,t:§e dans toute la me sure 
du possible dans la preparation des contrats. (D0cret du 25 fovrier 1959, 
Arreto Royal du 26 juin 1959, Cahier g5n1ral des charges). 

. .. I 
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Les pieces d'engagement des dopenses (bons de commende, marchos, etc ••• ) 
doivent recevoir la double signature du fonctionnaire congolais de 1 1admi­
nistration responsable des travaux, et de l'irig6nieur ou fonctionnaire ONUC 
en charge de la region dans laquelle -~ont effectw§s ces travaux. Cette 
double signature sur les pieces d'engagement intervient obligatoirement 
avant tout d6but d 1 ex6cution des d6penses. 

3. Controle techni~ue et financier des travaux. 

Le controle technique et financier des travaux incombe au fonctionnaire 
ONUC. Il reste toutefois entendu que cette intervention n'exclut pas, bien 
au contra ire, le concours des fonctionna ires de l' administration congolaise 
qui ont toute .Iatitude soit pour inspecter les chantiers et effectuer les 
controles complJmentaires qu'ils jugent opportuns, soit pour accompagner les 
experts de l'ONUC au cours de leurs missions d 1 inspections. 

Au surplus, il est fortement recommandJ aux exportsd' as socier un fonctionnaire 
de l'Administration Congolaise des Travaux Publics au controle technique et 
financier de chaque oporation, en vue de le preparer a prendre ultorieurement 
la releve. Mais il convient de preciser que cette fonction de "training" 
n 1a aucunement pour cffet de roduire ou d 1attonuer la responsabilit6 propre 
de l'expert. 

4. Prise en charge des d6penses. 

Les pieces comptab les relatives aux d0penses entrainoes par les travaux 
doivent ogalement recevoir l a double signature du fonctionnaire congolais 
et de l'agent technique ONUC, pr6a lablement a leur liquidation. 

Lap-rise en charge des d6penses par l'ing0nieur ONUC engage la responsabilito 
de oelui-ci, concernant la saine exJcution des depenses. Elle implique un 
controle proalablc aussi ferme que courtois de la qualito des travaux et du 
bien-fonde des factures. 

5. Liquidation des dopenses. 

Apres prise en charge par le fonctionnaire congol a is et 1 1agent ONUC, les 
pieces de dopenses sont transmises en principe au service des finances ONUC 
pour liquidation. Dans tousles cas possibles, la liquidation doit etre 
canalisoe par l'ordonnateur tr6sorier. Mais lorsqu'il n'y a pas d'autre 
solution, il est admis provisoirement que la liquidation et le paiement 
peuvent etre effectu6s dans ce oas par la Banque du Congo. Toutefois , dans 
cette hypoth0se, des instructions partioulieres doivent etre sollioitoos de 
l'ONUC a Leopoldville. 

• •. I 
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6. Comptabilito. 

Les agents ONUC tiennent soigneusement a jour le livre des ouvertures des 
cr6dits, celui des engagements de dJpenses et celui des dcpenses liquid6es, 
pour toutes les op6rations dont ils ont la charge. 

7. Transfert des fonds en francs congolais. 

Il appartient aux agents ONUC de proposer a la section T.P. ONUC de 
Loopoldville, tousles deux mois, le transfert des fonds dont ils estiment 
avoir besoin pour effectuor les paiements pendant les deux mois suivants. 
Le montant demand6 en transfert doit etre pr6sent0 par projet en rappelant 
le montant total des transferts d6ja effectu6s et des d·5penses liquidaes 
sur chaque projet, 

8, Transferts exterieurs. 

Certains marches de travaux a l'entreprise pr6voient en accord avec le 
Gouvernement central un pourcentage d 1autorisation de transferts en devises 
extorieures sur les sommes dues. Dans ce ca s, il convient de communiquer 
a Leopoldville, par le canal de la section T.P. ONUC, trois exemplaires 
des factures approuv6es. Cette communication n'aura aucune incidence sur , 
les paiements en francs congolais qui s I effectv.ent suivant la proc0dure 
habituelle. 

9, Comptes rendus. 

a) A la fin de chaque mois, les agents ONUC envoient rugulierement a Leo­
poldville le point, par op6ration, des cr6dits ouverts, d6penses 
engagies, d6penses liquidoes et nornbre moyen des travailleurs du mois 
employ6s sur les chantiers. Un compte rendu succinct de l'avancement 
des travaux de chaque operation est 6galement envoy6 chaque mois a 
Leopoldvil_le • . 

b) Tousles trois mois, les agents de l'ONUC adressent en outre au Che£ 
de la section T.P. a Leopoldville un compte rendu general de leur 
activit~, par lo canal de l'ingenieur ONUC en charge de la province. 

c) Il est souhaitable que les comptes rendus soient illustr6s de photos 
de chantier. Les dopenses de documentation photographique peuvent etre 
imputues sur le fonds des iravaux, dans les conditions stipuloes aux 
paragraphes ci-dessus. 
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11 est rappel 6 que le rol e primordial des agents T.P. ONUC r6side 
dans les fonctions de Conseiller technique aupres des autoritos adminis­
tratives congolaises. Ace titre, il est essentiel que les experts 
entretiennent des relations ha rmonieuscs avec les autoritos locales , tout 
en conservant l a fermeto indispensabl e a l' exer cice du controle technique 
et financier dos opur~tions dont ils sont responsables . Les at tribut ions 
de Conseiller T.P. ONUC ne se l imitent pas aux services consultatifs. 
11 lour est recommando de venir directement en a ide a 1 1Administration 
congolaise dans tous l es cas ou l e besoin l eur apparait. 

Ence qui concerne l a gestion des march6s des travaux publics, les 
fonctionnaires de l'ONUC doivent en toute circonstance conserver pr6sente 
a l'esprit l a notion fondamentale que l e Gouvernement congolais est 
toujours le v6ritable Maitre de l'oeuvre pour t outes les op6ra tions finan­
c6es par le canal de l'ONUC. 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

OEC20 1963 

TO: 

FROM: 

BOITE POST ALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE : ONUC LEOPOLDVILLE 

INTER - OFFICE MEMORANDUM 

AC1 
TO: ~~ .... ~ "l-
1 ............... .................. . 
2 ··· ····~· .................... . 

. . . . . . . . . . . . ' 

3 
0. J\c tic• . C.:::npleted 

. .. .... ~-~@~i!dlr, ............ 196,3 .. . . 
D. N ,:, A~tion Bequixed 
IN T'AtS ... .. ................ • ------

Mr. Habib S. Ahmed, Chief of Civilie,n Operations 

Jacques Schoellkopf, Chief of 

SUNECTa Resignation of Mr John Evans 

Please find attached oopy of a memorandum from Mr . Lansky 
to Mr. Seward requesting us to inquire as to the reasons given by 
Mr . Evans for his resignation.. Mr. Evans indicated that one of the 
reasons that he was resigning was because of the minor nature of the 
work assigned to him. 

In transmitting Mr. Evans • resignation to you, Mr. Larcher, 
Chief of Public Works Section, in a memorandum of 4 November 1963 
already commented as foll ows on the above mentioned reasons invoked 
by Mr. Evans& 

· 11 concernant le premier :i;:oint souleve par M. Evans , je 
reste persuade que le champ d ' action offert a nos 
experts dans le cadre de la Directi on des B~timents 
Civils du Gouvernement Central est considerable. Il 
appartient en fait a chaque expert de definir lui~@me 
les limites de son champ d ' action.u 

It would be appreciated if a more detailed explanation be 
requested from Mr. Larcher as to the exact nature of Mr . Evans ' work • 
.A:ny additional comment that Mr. Larcher may make in this connection 
will also be welcome. 
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En outre, 1 1 amenage ent de passages dalles entre les m.agasins 
a,9 et 10 et 1ravant-quai est en cours d execution. 

1 apres 1toT CO, lea gru.es devant equiper les nouveaux quais 
seraient attendues po'Ul." !in mai 1964, et eet orga:nisae est mainte­
ant desireux de poursu.ivre 1 18.Jlenagement de eette partie du port 

GO-ANGO, 

Les travaux d'arrasement de la butted' go-An.go 
vent actuellement au ralenti. La raison principale en est 
de oyen.sde transport pour 1 1 eTacuatioa des deblais, 

ce su;jet j'ai constate que la brigade de travaux procede au 
remblayage de la partie du neuve prevue pour la construction d 1un 
port petrolier pub1ic, alors que les travaux d'amenagement et de 
re forcement de itappontement d' go-A.ngo sont apparemment au point 
ruort. 

Oette fac;•n de faire ae e para1t pas ratiennelle car, dana la 
conjonctu.re actuelle, 1 constructio du port petrolier n'est pas 
pour bientgt, alors que la consolidatioa de 1tappontement dlA.ngo­

go presente ineontestablement 1lll caract~re d'urgenee. 

La eapacite de tra•ail des brigades portuaires du Bas-Con~o a 
d ailleurs singulierement diminue depuis 19§0 et j 1 estime qu elles 

e euvent plus pretendre entreprendre des travaux d 1une certaine 
importance. fait elles de-n.ient se li iter a l'executioa de tra-
vaux dtentretie courant. . . 

outre, le personnel de eo and ent semble anquer de dyna­
mis e et de 1•autorite necessaire. a gestioai tant a atadi qua 
Boma, est loin. d1 etre exem~e de critiques. I n 1existe par exe•ple 
aucw,. inventaire du materiel de chantier, des reehanges etc .. et il 
est incontestable qu'il a 't' fait un emploi abusif des•Tehicules. 
Aussi, une reprise en ain et une reorganisation de ces activites 
s 1 impos~ - ell~d'urgenee. 

3& .- FOUDRIERE. 
C'est dans ce local, enage da.ns la colline de Kala-Kalal que 

se trouvent entreposes les explosifs necassaires aux travaux d go-
go. Il contiendrait actuellement enviro 2000 de barutite et 

une certaine quantite de cordeau detonant. 

Il s'agit d1une chambre de depot creus e dan le terrain et 
compl~te ent isolee. Il sembl toutefois qutelle ne sit pas su:tti­
S8.IUll.ent protegee contre les risques exterieurs et nota&r1ent lea teur 
de brousse. Il eonviendrait egale.m.ent de s•aasurer, par une visite 
des Inspecteurs du travail1 que 1rexploitation de ce depot s'effectue 
collformement au Reglement General .taisant 1' obj t d.e 1 • Ordonaance 
n° 43/22.6 du 8 aoO.t 1955. 

Le Chef de la Brigade a ete prie de pre~dre toutes dispositions 
neeessai.res a ee sujet. 

'+2 - PORT DE BO • 
La remise en etat du terre-plein du nouveau quai 

par la reparation du caTalier d1 enrochement soutenant 
est toujours suspendue par suite de la crue du fleuTe 
atteign.ait 3 m.20 le 7 decembre. 

. \ 
condi tionnee \ 
les reablais \ 
dont le niTeau 

D1 apres l 1 etat actuel de eaux, 11 est perads de croire que la 
decrue permettra la reprise des travaux en a..-ril 1964. / 

• • • • • 
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Aux anciennes installations! quelques degradations mineu.resont -ete 
constatees a 1 1ar ~t~~super eure des quais n°s 2 et 3. L'OTRACO 
sera invite a proceder aux reparations necessaires. 

DR GUES. 
Le 7 decembre les mouillages minima dans la region divagante 

se situaient a 27t06", aais ils seront incessamm.ent portes a 28 OO". 

Les carenages et revisions des quatre dragues, qui steffectuent 
en periode de hautes eauxt sont en Teie d'aoheveaent et la eampagne 
de dragages reprendra prochainement, 

Le stock de charbon pour la MO ....... ~- est encore suffisant pour 
plusieurs mois, ma.is d'ores et deja, il taut prendre les disposi­
tions necessaires afin que lea besoins pour 964 soient couvert$eD 
te ps Toulu. 

Les reehanges pour les quatre dragu.es eolUiandees en Hollande 
eo encent egalement a arr~ver. 

Il semble done q_ue la campagne de 196b. se presente sous des aus­
pices favorables. 

6.2. .... BALIS.AGE. 

Le balisage de jour est normal depuis 1testuai~ du fleuve 
jusque tadi. Les deu:x: echou.ages qui sont roduits surkbane STELLA 
et dont l'un provoqua 1 perte de la bouee 'balisant ee seuil, eurent 
pour origine une fau.sse manoeuvre d 1 un navire quittant le !leuve. 

Le balisage de nuit fonetionne 
Il est en cours de retablisse ent e 
remis en service. 

ormalement entre Boma et rratadi. 
aval de Bom.a et sera sous peu 

Je signale egalement que les vingt sign.aux lumineux ainsi que 
les balises dont 1 1entretien incombe aux Autorites de l'Angola, 
fonctionaent correcteaent. 

Enfint deux: bouees av.ec eerans radar baliserent 1ncess8lllllent 
1 1 entree du fleuve Congo. 

7s. ... GARAGES T.P.M. ET G~RAGll> SECOND.AIRES. 
Le garage T P. r de Matadi est beaucoup trop exigu pour conte-­

nir les vehicules de tousles services de la proTince et du Gouver­
ne ent Central, et ceux a!fectes specialement au Service des \Oies 
•avigables. · 

outre, 11 est pratiquement depourvu. de rechanges et de matie-
1 res d' entretiea. Le Chef de garage insiste pour etre approvisionne 4" 1 

l),1 urgence. 

Aussi le Service des Voies Navigables doit-il avoir son garage 
secondairei reserve exclusivement a l'entretien des Tehicules et 
du materie de chantier affect~ aux travaux: ortuaires. 

Lorsque tousles Tehicules du Service des Voies Navigables 
furent en 1959, ~risen charge par le Service T.P •• nouTellement 
cree, i:L\ne tarderent pas a §tre detournes de leur affectation ini­
tiale 

... ; ... 
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·oPERATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

UNITED NATIONS OPERATION 
IN THE. CONGO 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE : ONUC. LEOPOLDVILLE 

OECl 9 1963 

AC N 
IO: .............. 41..' ..... :..... ...... _ . ....,.."-_ 
2 .. .. 

PW/3595/201.22 Le 18 Dec ~1;e 1963. . . . 
□ -Ac.)' C •.1Je'.ed 

A: 

REF: 

Monsieur s. Babi b Ahmed, Ghef des Operations t,'i Viles · · .. =•····';.:;,;.::._ 

M.E. Larcher, Ghef de la Section des Travauit PublicsOvw:M ~ 
V/ CIVOPS/1701/63 du 13 Decembre 1963 

OBJE'l': Mission "Voies NaVigables" 

1. Suite a votre requite du 13 Decembre 1963, je vous prie de bien 
vouloir trouver ci-joint un exemplaire du rapport d'inspection 
de M. Warnimont sur lee Voies Navigables del'Est du Gongo entre 
lee~ et 18 Novembre 1963, en vue de sa transmission A New York. 

2. Les problemes d'equipement souleves par ce rapport sont d 1une 
importance assez considerable. Notre expert aupres des Voies Na­
vigables procede aotuellement a leur etude et des propositions 
vous seront presenteee ace eujet sous peu. 

3. Vous trouverez egalement en annexe deux exemplaires du rapport 
d'inspection de M. Warnimont sur le Bief Maritime, effectuee du 
6 au ti Decembre 1963. ~es points 7 et 8 de ce rapport soulevent 
des problemes d'une urgence particuliere. J!h vue de lea resoudre, 
des propositions ont deja ate presentees au Ministre Delvaux, sui­
vant lesquelles il serait cree un garage secondaire "Voies Navi­
gables" pour le Bief Mari time. Ge garage "Voies Navigables" pour­
rai t permettre de reprendre en main la mise en etat des ~ace 
transbordeurs de Matadi. Malheureusement, ce projet se heurte aux 
reticences de la Province qui assure actuellement l'exploitation 
des bacs dans des conditions desaetreuses. 

Une decision urgente s'impose pour eviter les graves inconvenients 
qu'entra!nerait l'arr&t total du tranebordement interrive de 
Matadi si le dernier bao encore en service venait a tomber en pan­
new ou a subir une avarie. 

M. Warnimont se preocaupe de remedier a cette inquietante situation. 



• 
•• •• 
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OPERATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

UNITED NATIONS OPERATION 
IN THE CONGO 

PW/3 577 /200 

BOITE POSTALE 72-48 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE : ONUC. LEOPOLDVILLE 

Le 16 ~ecembre 1963 

A : Monsieur S. Habib hmed , Chef des Operations Civiles 

DE Iv1 . E . Larcher , Cht f de la Section des Travaux 

J ' ai l ' honneur de vous prier de bien vouloir trouver 
ci-joint , titre de compte- rendu , un exemplaire de la 
situation financi re et de la main d 'oeuvre a la date du 
30 Novembre 1963 , pour l ' ensemble des operations de 
Travaux Publics imputees sur fonds de contrepartie . 

Il est~ noter que 1 chiffre de 12. 02 travailleurs 
employees sur les chantiers des Travaux Publi cs 01'1.JC a ete 
atteint en Novembre 1963 . 





DU CO~ GO 
NT CENTRAL 

MI O:ST EC' TRAV I CS 
T IAT 

Leopoldville, le 19 dacembre 1963 •• 

N° 60/ SG/2605/T 

TRANSMIS , copie pour information, as 
k_ */ l- / _ A Monsieur le Chef es Onerations 
Jt:1:~ CiViles de l'ONUC a LEOPOLDVILLE 

- Monsieur LARCHER, Ch f de 1a Section 
Tr av Publics de l'Organisa,-

tion d s Nations-Uni s au Congo a L OPOLDVILLE. · 

A Mo si eur D A U C H E R 

I 'nieur d e l' ONUC 

a LEOPOLDVILLE. -

Monsi ur l ' In enieur , 

A la veille de votr def rt 
con bien er1 te en Eur pe , il e tient a coe d 
vous r ,rci r chal~ur use et our les ffor s qu 
vous av z d'pl oy et l ' es rit e collaboration i n-
c re aue vous av z ani ste tout au long d t r ois 
annees (du 1 d'cem re 1960 au 20 dece e 1963) pendant 
1 uelles VO' s ts s a la di s osi ti n demon d6par• 
toment ·par ls soins de l ' ONU. -

J 1a.i rtiauli're ent appr eci' votre 
entregent au · 11eu des no br uses difi'icultes que nous 
av s tr v rsee~ ense ble deptlis a pris en char ge du 
ntlni,..tere d s Trava.ux Pu lie"' d 1 uverne ent Central. 
Votre aff bilite , votre sens e l ' humain vis-a-vis de 
tous , t specialement du perso l des T •• , t beau­
coup con ribue au succe de otre t r avaiJ. d 'equi e.-

our tout cel a , et our l es 1 apprecia­
bles orvices que vous avez ran us , je v US reitere mes 
remercie ents et je regr t t e votr e depart Soy z a su­
re qu le Congo vous r eserver toujortrs hon ccueil au 
cas o vous r viendri z armi nous . -

Je vou rie d' g~e r, Monsieur i•Inge­
ni ur, l'assurance d mar connaissance t de mes senti­
ment 1 tingue ·-

LE MINISTRE 

se/ A. DELVAUX • 











·, ' '. RBPUBLIQUE DU CONGO 
GOUVERNEMENT CENTRAL 

Ministere 
des 

Travaux Publics 

PREAMEULE 

Leopoldville, le 30 novembre 1963 

PREMIERE ETUDE DE L1 INCIDENCE DE LA REFOBME MONETAIRE 
SUR LES MARCHES DE TRAVAUX PUBLICS 

La recente reforme monetaire a une incidence tres serieuse 
sur les marches de travaux: publics. 

S'y ajoute 1 1 incidence de 1 1augmentation du salaire minimum 
legal a dater du Ier octobre 1963. 

S'y ajoute encore dans certains cas (et probablement dans de 
nombreu:x: oas) un effet indirect important du a la oonjonction des dis­
positions en matiere de transferts d'ecOnomies professionnelles et des 
charges concomittantes de la taxe professionnelle . 

Nous tra.iterons successivement : 

Chapitre A - Simultanement les deux premiers points (inci­
dence directe de la reforme monetaire et incidence augmentation du 
salaire minimum legal) 

Chapitre B - Le troisieme point: effet indirect des neces­
sites de transferts d 1 economies professionnelles. 

NOTE 

La matiere que nous allons examiner est extremement complexe; 
nous estimons cependant, qu'a travers les formulas et les raisonnements 
que nous allons exposer, il est possible d 1 approcher le probleme d'une 
fa9on rationnelle et d'atteindre·des donnees statistiques avec un degra 
d 1 approximation satisfaisant. 

Ceci vaut notamment pour le Chapitre A (incidence directe 
de la reforme et incidence augmentation salaire); et encore certains 
cas particuliers devront-ils faire l'objet d'un examen plus analytique . 

Quant au Chapitre B (incidence indirecte des necessites de 
transferts), nous ne pouvons pour l'instant que poser le probleme, essayer 
de degager de cet expose les consequences quant au rencherissement des 
marches de travaux publics, et esquisser une solution. 

. .. I . .. . -
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En fait, la presente etude a pour objet de proceder a une 
premiere analyse d 1 ensemble de la question et de degager un ordre de 
grandeur des augmentations a prevoir (ceci etant notamment indispen­
sable pour 1 1 evaluation des programmes qui nous sont demandes d'autre 
part). 

Nous n'avons pas la pretention d'epuiser d'emblee le sujet, 
celui-ci etant, nous le repetons, extremement complexe. 

X 

X X 

CHAPITRE A - Incidence directe reforme monetaire 
et incidence augmentation salaire minimum legal. 

1 1 incidence peut etre evaluee a travers les formules de revi­
sion de prix pour fluctuations de main-d'oeuvre, materiaux, transports 
droits d'entree et taux de change, applicables contractuellement aux 
marches de travaux publics . 

Cette incidence se marquera: 

par une augmentation immediate procedant de l'application des 
formules de revision pour main-d'oeuvre et taux de change 

par une seconde augmentation, a court terme (3 a 6 mois), qui 
sera provoquee par l'augmentation des materiaux et fournitures 
d'importation, cette augmentation se chiffrant a travers les 
formules de revision pour materiaux, droits d 1 entree et transports. 

Nous devrons distinguer d'autre part: 

les marches en cours, dont le solde a executer subira une augmen­
tation estimee a une moyenne ponderee de l'augmentation immediate 
et de 1 1augmentation a court terme 

les marches futurs dont les prix seront directement influences 
par la sommation de l'augmentation immediate et de 1 1 augmentation 
a court terme. 

Nous ecartons d 1 office la prise en consideration d'autres 
augmentations indirectes qui seraient dues a une inflation et a un 
rencherissement demesures, contre lesquels le Gouvernement est decide 
a reagir. 

eo•/•e••-



- j -

... I .... -

Revenant aux formules a travers lesquelles s'opereront les 
estimations de reajustement des marches, rappelons que ces formules 
ont ete etudiees et mises au point de longue date. 

C1 est ainsi que les formules de revision pour main-d ' oeuvre, 
materiaux, transports et droits d'entree etaient en application des 
annees avant 1 1 independance pour tousles marches de l'Afuninistration. 

Les formules de revision pour fluctuations du taux de change 
ont ete etudiees il ya deux ans, lors du premier reajustement du taux 
de change (1,3). Cette etude a ate faite rationnellement, en etablissant 
l'incidence ponderee d'une fluctuation du taux de change sur une venti­
lation des differents postes des marches de T.P., classifies en marches 
types. 

Notons toutefois que ces formulas ne couvrent pas toujours, 
tant s'en faut, les supplements qui s ' averent necessaires pour assurer 
les transferts d'economies professionnelles (ou le paiement d'une partie 
des remunerations a l'etranger); rappelons que cette question fera 
l'objet d'un examen particulier au Chapitre II. 

X 

X X 

N.B. 1 - Pour eviter d'alourdir l'expose, nous renverrons 
aux documents suivants pour la signification et la definition exactes 
des symboles figurant dans les formules : 

Reglement general sur les Marches de 1 1Administration pour ce qui 
concerne les formulas de revision de main-d'oeuvre congolaise, mate­
riaux, transports et droits d 1 entree . 

Circulaire n°.60/529/C.AJ3 du 4 . 6.62 du Ministre des Travaux Publics 
pour ce qui concerne les formules de revision du taux de change et 
main-d'oeuvre etrangere. 

N. B. 2 - Pour l'etude des coefficients de reajustement, nous 
adoptons la classification suivante en marches types 

I Routes et travaux de genie civil 
II Batiments 

III Chantiers secondaires 
IV Conventions d 1 etudes 
V Importations de materiel et equipements 

Nous examinons successivement chacune de ces categories et 
on trouvera in fine un tableau recapitulatif. (annexe A) 
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I - ROUTES & TRAVAUX DE GENIE CIVIL 

I,1 - AUGMENTATION IMMEDIATE 

I.1.1 - Modification du taux: de change 

La formule applicable est: 

Mn = 

A = 

Mo £"1 

42,16 

+ 
.1 --( 100 

326 
1,3 - 1 

51 

)J 
+ o,68 X 13 = 

d 1 ou Mn= Mox 1,903 soit une augmentation de 90,3 % 

1.1.2 - Augmentation du salaire minimum legal 

La formule applicable est: 

======== 

Mn= Mo ,L1 + 
Xn 
X•· - 1) 7 

p pourcentage conventionnel M.O.C. = 18 % 
Xo et Xn: salaire minimum legal 

Etant donne que nous avons des marches en cours conclus anterieu­
rement au 1/4/63 (date de l'avant derniere augmentation M.O.C.), il ya 
lieu de distinguer: 

On a 

Pour 

Pour 

Nous 

X•-.1 - valable avant le 1/4/63 
Xo.2 - valable entre 1/4/63 et 1/10/63 
Quant a Xn, il est egal a 

done . " " . 
marches passes avant 1/4/63 Xn/Xo.l 

marches passes apres 1/4/63 Xn/Xo.2 

prenons la moyenne arithmetique . . 

soit 

soit 

= 

= 

1,4115 

Frs. 114,­
Frs. 142.­
Frs. 179.-

1,57 
1,26 

======== 
d'ou Mn= Mox 1,074 soit une augmentation de 7,4 % 

======= 

1.1.3 - Total augmentations immediates 

- Taux: de change 
I 

- Salaires M.O.C. 

97, 7 % 
======== 

... I .. .. -
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l:.,g, - AUGMENTATIONS A COURT TERME (Routes et genie civil) 

I.2.1 - Materiaux 

En moyenne, les materiaux represen¼ent quelque 20% de la 
valeur du marche et l'on peut estimer, toujours en moyenne, que ces 
materiaux se distribuent (en valeur F.C.) en 10 % materiaux locaux 
et 10 % materiau.x d'importation. 

Materiaux locaux: augmentation presumee de quelque 50 % 
dont augmentation du marche de 10 % x 0,50 = j. 

====== 

Materiau.x d'importation: On doit considerer que le cout 
variera en proportion directe de la modification du taux de change 
(3,6 / 1,3 = 2,77) 

En effet, le cout rendu se compose de: 

valeur C.F. (devises au cou:i·s de 3,6) 
droits de douane (proportionnels a la valeur C.F. 

au cours 3,6) 
transports interieurs, d'une incidence relative assez peu 
importante et dont le cout subira egalement une augmentation. 

Nous estimons done l'augmentation a: 
10 % X ( 3,6/1,3 1 ) = 

I.2.2 - Transports (chantiers) 

La formule est 8 % X 
Zm Zo 

.Z• 

Z = prix essence tourisme 

Zo = 12.- frs. et Zm = 21.- frs. (presume) 

d 1 ou augmentation marohe 

r.2.3 - Total augmentations a court terme 

- materiaux locaux 

- materiaux d1 importation 

transports 

5 % 
17, 7% 

6 % 
28,7% 

========== 

17,7 % 
======:::::c 

6 % 
===== 

.... I •..• -
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I. 3 - SOMMATION AUGMENTATIONS IMivIEDIATES ET A COURT TERME (Routes) 

- augmentations immediates 97,7 % 
- augmentations a court terme 

Total 

1..:.i - AUGMENTATION MARCHES EN COURS (Routes et genie civil) 

Moyenne ponderee des augmentations immediates et a 
court terme 120 % 

======= 

II - BAT IM ENT S 

II. 1 - AUGMENTATIONS IMIYIEDIATES 

II.1. 1 - Modification du taux de chan e 
voir formule applicable svus 1I.1.1) 

Pour batiments : A = 28,48 + 0,68 x 14 = 38.­

d'ou Mn= Mo. x ,1,6726 d'ou augmentation de 

II.1.2 - Au mentation du salaire minimum le . al 
voir formule applicable sous I.1.2 

p = 20 % 
d'ou Mn= Mox 1,0823 soit une augmentation de 

II.1.3 - Total augmentations immediates (batiments) 

- Taux de change 67,26 % 
- Salaires M.O.C. 

Total 

II. 2 - AUGMENTATIONS A COURT TERME 

II.2.1 - Materiaux 

Materiaux locaux 

Importations 

. . 12 % :x: 0,50 

20 % X (3,6/1,3 - 1) 

soit 

soit 

soit 

========::::: 

8,f3 % 
======== 

75,5 % 
========= 

6 % 
======== 

35,4 % 
======:::::= 

... I ... .,.-
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II.2.2 - Transports 

5 % :x: 
Zm - Zo 

Zo 

- 7 -

II.2.3 - Total augmentations a court terme 

- Materiaux locaux 

- Materiaux d 1 importation 

- Transports 

Total . 
0 

6 % 
35,4 % 
3,75% 

45,15% 

soit 9 % 
======== 

II.3 - SOMMATION AUGMENTATIONS Il4MEDIATES ET A COURT TERME (Bat.) 

- augmentations immediates 75,5 % 
- augmentations court terme 45,15% 

========c::: 

rr.4 - AUGMENTATION MARCHES EN COURS 

Moyenne ponderee des augmentations immediates et a 
court terme : 

III - CHANTIERS SECONDAIRES 

III.1 - AUGMENTATIONS Il~~EDIATES 

III.1.1 - Modification du taux de change 

A= 24,2 + 0,68 :x: 10 = 31 

Mn c Mo x 1,5487 

III.1.2 - Augmentation du salaire minimum legal 

P = 55 % 
Mn= Mo x 1,143 

III.1.3 - Total augmentations immediates 

- Taux de change 

- Salaire M.O.C. 

54,87 % 
14,3 % 

soit 

soit 

69,17 % soit 

110 % 
======= 

54,87 % 
========= 

14,3 % 
========== 

========= 

•.• I ...• -
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III.2 - AUGMENTATIONS A COURT TERME 

III.2.1 - Materiau:x: 

Materiaux locaux 

III~a2 - Transports 

14 % X 

3 % X 0,50 

III.2.3 - Total augmentations a court terme 

- Materiau.x 

- Transports 

1,5 % 
10,5 % 

12,- % 
======== 

soit 

soit 

III.3 - SOMMA.TION AUGMENTATIONS IM.MEDIATES Er A COURT TERME 

- Immediates 70,- % 
- A court terme 12,- % 

III.4 - AUGMENTATION MARCHES EN COURS 

- Moyenne ponderee 

IV - CONVENTIONS D'ETUDES 

IV.1 - AUGMENTATIONS IMMEDIATES 

IV.1.1 - Modification du tau.x de change 

-------
82,- % 

======== 

75,- % 
======== 

A~ 58,6 + o,68 x 30 = 79 
d'ou Mn= Mo x 2,4 

IV.1.2 - Augmentation salaire minimum legal 

p = 12 % 
d'ou Mn= Mo x 1, 05 

IV.1. 3 - Total augment ations imme 

i' - Taux de change 

- Salaire M. O.C . 

145,- % 
========= 

soit 

1,5 % 
=:::--------

10,5 % 
========== 

140 % 
======= 
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IV.2 - AUGMENTATIONS A COURT TERME -
NEANT 

V - IMPORTATIONS MATERIEL ET EQUIPEMENTS 

Pour las raisons deja exposees ci-dessus (voir I.2.1) 
ces marches subiront une augmentation directement proportionnelle 
a la fluctuation du tau.x de change (3,6/1,3 = 2,77) ou 177 %) 

======== 

Il n'y a pas de distinction a faire dans ce cas entre 
marches en cours et marches futurs; les commandes pour marches en 
cours n'ont en effet pas ate placees a change couvert. 

Pour certains marches dont le principal consiste en 
importations d 1 equipements mais avec complement de prestations 
locales (montage, mise en oeuvre), un calcul effectue sur certains 
marches pris comme reference nous donne un coefficient statistique 
de 2,45, ou 145 % d'augmentation, obtenu par une moyenne ponderee des 
augmentations "importations" et "prestai;ions locales". 

X 

X X 

CHAPITRE B - Effet indirect des necessites de 
transfert das economies professionnelles 

La reforme monetaire et la conjonction de la taJCe profes­
sionnelle exercent une forte tension sur les depenses en F,C. destinees 
a faire face au:x: transferts sur economies professionnelles des techni­
cians strangers (ou paiement de partie des remunerations de ces techni­
cians a 1 1 etranger). 

La tension de la ta.xe professionnelle s'exerce sous un 
double aspect: 

1::./- l'augmentation intrinseque decoulant de la loi du 10 juillet 1963 

d- le taux vendeur du nouveau taux de change porte les salaires, 
traduits en F.c., a un niveau theoriquement tres eleva, avec comma 
consequence une accentuation marquee de la taJCc professionnelle 
qui entraine des charges d'autant plus grandes que le salaire 
est plus aleve. 

La conjonotion de tous oes elements conduit a des oonstata­
tions lourdes de consequences, nous allons essayer de les analyser • 

• • • I ••.• -
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Ainsi que nous 1 1avons dit au debut de la presente etude, la 
question est cependant fort complexe et las divers cas devront etre trai­
tes en particulier. 

C1 est ainsi, par exemple, que; 

- pour certains marches passes avant l'independance ~et qui sont toujours 
en cours), la formula de fluctuation M.0.E • . est basee sur 1 11ndexa.tion de 

la M.0.C. (a defaut d 1index M.0.E. disparu depuis 1960) 

pour d'autres marches, la formule de fluctuation M.0.E. est rattachee 
au taux de change (voir formula generale sous chapitre A - paragraphe 
I. 1.1) 

pour d'autres marches encore, un regime mixte est d'application 

- d'autre part, l'echelle des salaires est variable suivant les catego­
ries de technicians 

enfin, une dualite de regime affecte les entreprises quant aux moda­
lites suivant lesquelles s 1 effectuent les transferts; c'est ainsi que 
les entreprises importantes beneficient de conventions et que les 
petites et moyennes entreprises sent soumises au regime des transferts 
individuals (modele v4) 

Pour illustrer les oonsequenoes et essayer de degager une 
solution, nous prendrons un cas type, soit celui d 1un technician que 
nous qualifierons de "moyen". 

Nous examinerons et oomparerons le regime contractual et le 
cout en F.C. aux epoques suivantes i 

d- en 1960, avant les mesures restrictives en matiere de change 

d- en 1963, immediatement avant reforme monetaire 

J::1- en 1963, immediatement a;eres reforme monetaire 

N~B. Nous traitons la question d 1 une fa9on approchee mais suf­
fisante. Nous negligeons notamment certains elements tels que "logement 
gratuit 11qui devrait a la fois s'ajouter a la remuneration et participer 
a 1 1 impositdon. Remarquons d 1ailleurs que le jeu des augmentations rela­
tives de ces elements et de 1 1 imposition concomittante se traduira en 
definitive par des coefficients de comparaison legerement errones par 
defaut. Encore une fois, il ne s'agit pour l'instant que d 1 une illustra­
tion; les elements complets seront repris da~s 11 examen des oas partiou­
liers. 

. .. / .... -
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En 1960, avant las mesures restrictives en matiere de change, 
les charges directes afferentes a un technician moyen pouvaient s•estimer 
comme suit: 

REMUNERATION BRUTE 18.000,-- francs 

(La taxe professionnelle, soit quelque 10% ou Frs. 2.000.- etait a 
charge de l'agent), 

REMUNEllATION • • • • • • • • 0 • • • • • 

AUTRES CHARGES DIRECTES: 

Incidence traitements de conga et 
pensions pendant cette periode ••• 

Pensions et assurances 

. . . 
. . 

Soins Medicaux e • 0 0 0 0 0 0 0 0 0 o O O O O 0 

- Voyages (24.000 frs x 3 personnes en moyenne 
soit 72.000 frs pour un terme de 3 ans, soit 
24.000 frs./an ou •••••••••.••• 

TOT AL 

Frs. 18.000.-

Frs. 

Frs. 

Frs. 

Frs. 

3.000.-

3.000.-

1.000.-

2.000.-

FRS. 27.000.-
============= 

Des le second semestre 1960 ou en 1961 au plus tard, suite a 
l'instabilite du pouvoir d 1achat du F.c., ainsi qu'a 1 1 incertitude et 
irregularites dans les transferts d 1 economiea, les entreprises se voient 
obligees de garantir a leurs agents etrangers un mensuel NET en devises 
et un minimum NEI1 en F.C. pour leur subsistance sur place. 

Caci signifie notamment que, depuis cette epoque 1 les charges 
des entreprises se sont grevees de la taxe professionnelle des agents 
et de la difference de change pour transferts. 

En outre, il s 1 est etabli de nouvelles normes en matiere de 
duree des termes, celle-ci passant de 3 ans a 2 ans ou meme un an. 

Ceci est du a divers facteurs dont notamment 1 1 incertitude 
et les a-coups dans l'activite des entreprises. 

• .. I ...• -
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Tout ceci s'etait deja marque par une augmentation accentuee 
du cout de la M.O.E. et, au debut de novembre 19632 avant r eforms mone­
taire, - on pouvait chiffrer comme suit le cout d ' un technician moyen: 

REMUNERATIONS (NETTES) 

- au Congo FC. 20.000.-

- en devises . 15.000 FB X 1,3 soit FC . 19 . 500.-. 
--------

TAXE PROFESSIONNELLE ( nouveau bareme) 

AUTRES CHARGES DIRECTES . . ' 

Incidence conga 3. 000 X 1,3 

- Pensions et assurances 3. 000 X 1,3 

t 
Congo 

Soins Medicaux 
Etranger 500 X 1,3 

- Voyages (40.000 FB x 3 personnes en moyenne 
soit 120.000 FB. pour un terme de 2 ans ou 
60.000 FB/an, ou 5.000 FB/mois x 1, 3 

. . 

. • . . 

. . 

. ' . 

'• ., , , 
" 

FC. 39.500 . - . 

FC. 13.000.-

FC. 3.900.-~ 

FC. 3. 900 . -
FQ • 2. 000 . -

FC. 650 . -

FC . 

FO . 69 .450.-
--------------------------

(soit au total 69.450 FC. dont 26.500 FB. ou 34. 450 FC . 
de quote-part en devises) 

i. 

La reforme monetaire et ses diverses implications conduit 
maintenant aux chiffres suivants: 

A.- Pour les entreprises beneficiant d'une convention 

RJJET.NERATI0NS ( }1ETTES) 

- au Congo (sous reserve de neces­
site d 1 augmentation 

FC . 20 . 000 . -

- en devises : 15.000 FB x 3,6 soit FC. 54.000.­

a reporter FC. 74,000.-

..• I ... ·-

" 
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TAXE PROFESSIONNELLE 

AUTRES CHARGES DIRECTES 

- Incidence conga 

- Pensions et assurances 

- Soins Medicaux ( 

-Voyages 

Congo 

Etranger 

- l.l -

REPORT 

3.000 X 3,6 

3.000 X 3,6 

500 X 3,6 

5.000 X 3,6 

. 
0 

e . FC. 74.000.­

FC. 46.250.-

FC. 10.800.-

FC. 10.800.-

FC. 2.000.-

FC. 1.800.-

FC. 18.000.-

FC. 163.650.-
============= 

(soit au total 163.650 FC. dont 26.500 FB. ou 95.400 FC. 
de quote-part en devises) 

B.- Pour les entreprises soumises aux transferts modele V4: 

Il faut tout d'abord dans ce cas determiner la remuneration 
theorique en FC necessaire pour atteindre la tranche de transfert garan­
tie au technician moyen ( F.B. 15.000) 

Cette remuneration theorigue se determine comme suit: 

- Frais de subsistance locaux (suivant circulaire 
n°.155 du Conseil Monetaire) 

- Deux fois quote-part transferable, soit 
(15.000 X 3,6) X 2 

REMUNERATION NETTE THEORIQUE 

FC. 15.000.-

FC. 108.000.­

FC. 113.000.-
============= 

Taxe professionnelle correspondante FC. 88.000.-
===::======== 

Nous determinons ensuite le rnontant effectif de la charge 

REMUNERATIONS EFFECTIVES (NETTES) 

- au Congo (sous reserve de neces- FC. 20.000.-
site d'augrnentation) 

- en devises: 15.000 FB x 3,6 soit FC. 54.000.-

a reporter . 
0 FC. 74.000.-

-~•I••··-
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TAXE PROFESSIONNELLE 

AUTRES CHARGES DIRECTES : 

- Incidence conga 

Pensions et assurances 

- Soins M0dicaux ( 

-Voyages 

Congo 

Etranger 

, 3.000 

3.000 

500 

5.000 

REPORT 

X 3,6 

X 3,6 

X 3,6 

X 3,6 

. • . . 

. . 

. . 

. . FC. 74.000.-

FC. 88.000.-

FC. 10.800.-

FC. 10.800.-

FC. 2.000.-

FC. 1.800.-

FC. 18.000.-

-------------
FC. 205.400.-
===========-== 

(soit au total 205.400 FC. dont 26.500 FB. ou 95.400 FC. 
~ de quote-part en devises) 

X 

X X 

~ 
" 

En annexe B, nous reprenons les principaux elements et deter­
minons des coefficients comparatifs. 

CE TABLEAU ET CES COEFFICIENTS SONT MA.LHEUREUSEMENT FORT ELOQUENTS. 

La premiere reaction qu'ils susciteront sera de dire que les 
remunerations en devises des techniciens strangers doivent etre sensi­
blement reduites sinon supprimees, ce qui permettrait d'alleger d'autant 
la charge des entreprises et la tension sur les prix. 

MAIS A CETTE SOLUTION S'OPPOSE IMMEDIATEMENT LA LOI DE L'OFFRE ET 
DE LA DEMANDE. 

Il n'est deja pas facile de trouver des technicians qualifies 
(et cette qualification est essentielle en tout cas pour les travaux 
publics et d'ailleurs aussi pour tous les ·domaines techniques) 

Il est aussi a remarquer que toutes les assist.ances techniques 
octroient des conditions encore bien plus elevees que celles que nous 
venons de citer et garantissent systematiquement le paiement en devises 
d'une partie importante de la remuneration. 

. .. I .... -
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Tenter ou obliger de reduire pour les techniciens du secteur 

prive les conditions qui se sont creees et qui procedent directement de 
la loi de l'offre et de la demande, c 1est a coup sur provoquer un exode 
massif des bons elements et leur remplacement par d'autres qui accepte­
ront peut-etre des conditions moindres mais dont la qualification, le 
rendernent et la productivite seront a 1 1avenant. C'est a coup sur egale­
ment provoquer la desaffection ou la deconfiture d'entreprises privees 
productives. 

L1 economie generale du Pays s ' en ressentira durement et risque 
fort de subir une nouvelle et profonde, einon mortelle deterioration. 

On peut deplorer qu'il en soit ainsi, mais on ne peut surtout 
le meconnaitre ou le negliger; il faut en accepter les implications et 
prendre les mesures qui s 1 imposent. 

Dans le cas des marches de travaux. publics, on peut analyser 
les differents cas 9t y appliquer les formulas de reajustement adequates, 
qui se traduiront evidemment par une augmentation supplementaire des prix. 

Mais la situation qui Vient d'etre evoquee depasse singulie­
rement le domaine des travaux. publics et s'etend a une bonne partie des 
activites productrices du Pays. 

Il me parait des lors qu'il faudrait de toute necessite re­
examiner la question et prendre les mesures generales qui s 1 imposent, 
ces rnesures consistant en une revision des normes en matiere de transferts 
et en un regime approprie pour l'application des ·taxes professionnelles 
sur remunerations des technicians etrangers. 

Dans le cas ou de telles mesures generales ne pourraient inter­
venir a bref delai, il m'appartiendra, en tant que Ministre des Travaux. 
Publics, de prendre las mesures particulieres qui s'imposent pour sauve­
garder ce secteur essential des activites, a savoir des dispositions 
adequates de reajustement des marches en cours et, pour les marches 
futurs, des dispositions nouvelles adaptees a la situation decrite. 

... / .... -
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Enfin, j'ajouterai qu'un probleme plus immediat encore se 
pose, c 1 est celui des difficultes de tresorerie en F.C., qui mettent 
certaines entreprises de travau:x: publics en peril tout aussi immediat. 

Ces difficultes de tresorerie procedent de la situation que 
nous venons de decrire; elles sont dues a un brusque et tres important 
accroissement des depenses en F.C. pour assurer les transferts pour 
technicians et frais exterieurs divers, ainsi que les paiements rela­
tifa aux approvisionnements d 1 importation. Ces difficultes s'aggravent 
encore du fait des restrictions de credit qui ont eta imposees dans le 
cadre des mesures accompagnant la reforme monetaire. 

A cette situation, et en attendant que les mesures dont 
question ci-avant soient etudiees et puissent produire leurs effets, 
je ne vois pour 1 1 instant qu'une solution, c'est celle d'une lettre du 
Gouvernement etablissant la reconnaissance de principe de la necessite 
d 1une revision des marches, lettre qui permettrait aux entreprises en 
cause de negocier avec le Conseil Monetaire et les banques le credit 
qui leur est indispensable pour franchir le cap difficile. 

En outre et comme mesure de toute premiere urgence, je propo­
serai que des avances importantes s•ient consenties sur les contrats en 
oours, de fa9on a soulager immediatement les besoins de tresorerie.des 
entreprises. 

Leopoldville, le 30 novembre 1963 

Le Ministre des Travau:x: Publics 

A.DELVAUX, 



REPUBLIQUE DU CONGO 
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MARCHES DE TBAVAUX PUBLICS 

Etude augmentation fonction de la reforme monetaire 

. TABLEAU RECAPITULATIF - A 
"' ' 

-------------------------------------------------------------=-------=-=-=-----------------
I 1 2 3 
I Augmentation 1 Augmentation~ Total !Moyenne applical 

MARCHES - TYPES I .Augmentation I -bles aux mar- I 
I immediate t a court terme 1 (1 + 2l 1 ches en cours 1 
l I I 1 
I I I 

.... - ROUTES ET TR.AVAUX DE I I I ! 
GENIE CIVIL 1 97,7 % 28, 7 % I 126,4 % t 120 % t 

I l 1 I I 
t I I t 

II.- EAT IM ENT S J 75,5 % t 45,15% J 120,65% t 110 % I 
J I I l 1 
I ' I 1 I I 

III.- CHANTIERS SECONDAIRES J 70 % I 12 % l 82 % I 75 % J 
l l I I I 
I I t I 

IV.- CONVENTION D1 ETUDES I 145 % I p.m. 145 % 145 % I 
I I I 
I I I 

V.- IMPORrATIONS MATERIEL 1 177 % I p.m. 177 % 177 % I 
l I ! 
1 1 I 

V1 - IMPORTATION ET MISE EN 1 145 % I p.m. 14.> % 14.5 % ! 
OEUVRE EQUIPEMENTS I I I 

l 1 . I 
I I 

-=-=-=-----------------------------------------------------------------------------=-------

REMARQUE: Ces donnees ne tiennent pas compte de l'incidence 
des considerations developpees au Chapitre B. 
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MARCHES DE TRA.VAUX PUBLICS 

Etude augmentation fonction de la reforme monetaire 

TABLEAU RECAPITULATIF - B 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=--
0 BJ ET a/1960 1 / 1 / 1 COEFFICIENTS I 

I b 1.11.63 t c 12.11.63 l bZa 1 cZa I cZb 1 
! I l I t ! 
l 1 t 1 I 

"1IARGE TOTALE I ! t 1 
I I 

- entreprises ~ convention 27.000 69.450 163.650 2,57 I 6,05 2,36 t 
t 1 I 

- entreprises ~ convention 27.000 ! 69.450 205.400 2,57 ! 7,8 I 3,04 I 
! l 1 l 
I l l ! 
l t I I 

TAXE PROFESSIONNELLE I l l l 
t ! l ! 

- entreprises avec convention 2.000 l 13.000 46.250 6,5 t 23,1 l 3,56 l ~- I 1 I t 
- entreprises ~ convention 2.000 l 13.000 88.000 1 6,5 I 44,- I 6,77 t 

l I I l 
l t l 1 
l ! I 1 

CHARGE POUR DIFFERENCE 1 l l l 
~lANGE POUR TRANSFERTS 1 ! t t l 

1 t l I l 
- entreprises ~ convention l 7.950 68.900 l - I - l 8,66 l 

1 l t l I 
- entreprises ~ convention I 7.950 68.900 1 - I - I 8,66 l 

l ! l 
l I 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-e-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-


